
 

Le travail en réseau   

 

Le Décret du 17 juillet 2003 relatif à l’insertion sociale pose le cadre général 

des Relais Sociaux et définit la reconnaissance des structures ayant pour mission 

d’assurer la coordination et la mise en réseau des acteurs publics et privés 

impliqués dans l’aide aux personnes en situation d’exclusion. 

 

Quelle est la plus-value d’une action de mise en réseau ? 

 

Par son travail en réseau, notre Relais Social local vise continuellement 4 axes 

essentiels : 

 

� La création de liens entre institutions partenaires et leurs 

professionnels en dépassant les logiques de segmentation, en 

permettant une meilleure coopération suite à la mise en place de 

synergies ; 

 

� L’importance de redonner la place première à l’usager (Le 

développement optimal d’une meilleure approche individuelle) ; 

 

� Le développement de nouvelles marges d’initiatives de la part                             

des intervenants sociaux ; 

 

� La production de projets novateurs dans les réponses aux besoins                      

des usagers. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


